
Édito 
Thème 2023 de la journée mondiale des zones humides, 
célébrée chaque 2 février : ‘’Il est urgent de restaurer les 
zones humides’’ !  Notre zone humide à nous, c’est la Vallée 
de l’Orvanne, un écosystème remarquable, indispensable 
outil régulateur contre le dérèglement du climat et garant 
de la biodiversité et de la ressource en eau.

Plusieurs générations ont 
arpenté et façonné un 
paysage qu’elles nous ont 
légué.

À nous de préserver 
absolument ce diamant 
brut ! 

C'est le sens de la démarche initiée par le conseil 
municipal en direction du département, pour la création 
d’un futur Espace Naturel Sensible (ENS), sur la Vallée.  
Plusieurs étapes seront nécessaires pour valider, avec 
d’autres partenaires publics et associatifs, son périmètre, 
ses objectifs de gestion et les moyens nécessaires. 

Il nous tarde d’admirer les nombreuses facettes de ce 
joyau du patrimoine naturel villecerfois, intégré au cœur 
de notre charmant village, au fond de nos  jardins ou sur 
les rives de nos rus. 

Mélanie LAMOTTE, adjointe au Vivre ensemble
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Agenda

18 février au 5 mars : 
Vacances d’hiver - Le programme des activités 
de la Communauté de Communes est disponible 
en mairie et sur www.ccmsl.fr. Activités pour 
tous les âges !
Dimanche 5 mars : 
Conférence de l’URSL* « La famille Eiffel, dans 
le monde de l’industrie du XIXème siècle » à la 
salle Anne Sylvestre de Champagne-sur-Seine. 
(*URSL : Université Rurale Seine et Loing)

Dimanche 19 mars : 
•• Opération Forêt Belle, avec le SMICTOM – 
Ramassons les déchets ! Rendez-vous, à 14h, 
au pont de Pilliers ou au City stade. Clôture 
avec un goûter. Venez en famille ! 
•• La Printanière (CCMSL), à Dormelles, dès 7h30. 
Samedi 2 avril : 
SUPER LOTO du Foyer Rural, à la Maison des 
Associations. Ouverture des portes à 13h. Début des jeux à 14h.
Mercredi 5 avril : 
Initiation à la reconnaissance des arbres, de 14h à 16h, par Naomi Doriac. 
Samedi 8 avril : 
Chasse aux œufs de Pâques, au jardin de la mairie.

Samedi 15 avril : 
•• Cérémonie d’accueil des nouveaux habitants et des bébés, à 18h, à la Maison des Associations.
•• MSL en Fête (CCMSL) de 10h à 18h, à Moret, parking du Grand Jardin.
Vendredi 21 avril : 
Vente de crêpes sur le marché, par l’association des parents d’élèves : Les Petits Villecerfois.
Semaine du 24 avril : 
Réalisation d’une fresque, au Lavoir de la Perche, par la Junior Association (Association des Jeunes 
de Villecerf).

Dimanche 30 avril : 
Cérémonie à la mémoire des déportés et résistants, à la Stèle du Pimard, située sur la commune 
de Dormelles, à 11h. La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur, à la Maison des Associations 
de Villecerf.

École Primaire de Villecerf

INSCRIPTIONS EN PETITE SECTION
Année 2023/2024

Enfants nés en 2020
Se présenter à la mairie puis à l’école

entre le 6 mars et le 21 avril

À noter dès maintenant : 
la fête du village 2023 

aura lieu le samedi 1er juillet !
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COMITÉ DES FÊTES

Nouvelle année, nouvelle équipe !

Nous remercions chaleureusement Anne-Laure, 
Laëtitia et Anne-Sophie pour la création du 
comité des fêtes et leur remarquable travail, 
tout au long de l’année 2022. 

Nous sommes heureuses et enthousiastes de 
reprendre le flambeau !

Nous espérons être à la hauteur de vos 
attentes et espérons que vous apprécierez les 
différents événements qui seront organisés 
en 2023.

Suivez notre actualité sur les réseaux sociaux, 
Facebook, Instagram et PanneauPocket 
(cliquez sur le cœur pour ajouter la page aux 
favoris) et n'hésitez pas à nous contacter à 
l'adresse courriel : 
comitedesfetesdevillecerf@gmail.com

Au plaisir de vous rencontrer très bientôt ! 

Aurélie, Marie et Émilie

Actualités des associations et de l’école  

ÉCOLE
Inscriptions rentrée 2023-2024

Préparez votre dossier d’inscription sur le site 
internet de la commune https://villecerf.fr/Ecole 
ou en vous adressant au secrétariat de 
mairie (Joindre la copie du livret de 
famille et du carnet de vaccination). 

Pour les enfants qui changent d’école, 
vous devrez demander un certificat 
de radiation à l’école actuelle, en fin 
d’année scolaire.

Les inscriptions pour la garderie et la 
cantine auront lieu en juin.

 Réunion des bénévoles au No Stress le 20 janvier

LES PETITS VILLECERFOIS
Les Petits Villecerfois ont passé 
une jolie fin d’année en votre 
compagnie.

Avec la présence du Père Noel sur le 
marché du 16 décembre, les enfants ont été ravis 
d’immortaliser leur rencontre magique en photo. 

De jolies ventes de sablés maison et de vin 
chaud ont eu lieu sur le marché et durant le 
concert de Noël, à l’église de notre village. 
Nos sachets pleins de douceur ont été réalisés 
en collaboration avec la magique Louise de 
LB Com, pour les visuels.

Un retour également sur l’Épiphanie, où nous 
avons pu, le vendredi 6 janvier, toujours sur 
le marché, vendre les 30 galettes réalisées 
exclusivement par les enfants, sur leur temps 
scolaire, avec l’aide des enseignantes, du 
personnel encadrant et de quelques parents.

Nous vous retrouverons au printemps, avec 
toujours une pointe de folie, un soupçon de 
douceur, et une belle dose de bonne humeur 
et de partage. 

Envie de nous aider ou nous soutenir (dons 
déductibles des impôts), n’hésitez pas à nous 
contacter par mail : lespetitsvillecerfois@gmail.com

Pensez à nous rejoindre sur notre page 
Facebook et Panneau Pocket (cliquez sur le 
coeur pour ajouter la page aux favoris).

Élise, Hélène, Jérôme, Minghua, 
Samantha, Vanessa

Bonjour à tous,

Nous faisons appel aux Villecerfois(e)s pour la 
récupération de peinture pour enfants (tous 
types), crayons de couleurs, feutres et autres matériels 
créatifs. En parallèle, nous récupérons aussi les briques de 
lait, bouteilles d’eau, assiettes en carton et autres éléments 
pouvant être peints. Le tout servira pour des ateliers créatifs, 
avec les enfants de la garderie ! À déposer en mairie.

Marion et Lola | s.civique.villecerf@gmail.com
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PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION 
DES JEUNES DE VILLECERF

L’A.J.V. est née en octobre 2022 ; nous sommes 10 
membres actifs. Avant, nous faisions tous partie 
du conseil des jeunes mais pour financer nos 
projets, nous avons décidé de monter cette Junior 
Association.

Nous fonctionnons comme une association 
classique mais nos membres ne peuvent pas avoir 
plus de 18 ans. Nous nous réunissons régulièrement 
pour travailler sur nos futurs projets. Nous avons 
déjà mené quelques actions en 2022 pour gagner 
un peu d’argent, avec l’aide précieuse de Marion et 
Lola, en service civique pour la commune (ventes 
de gâteaux et de cartes de vœux). Nous avons 
aussi proposé une animation, le jour d’Halloween. 
Et quelques-uns d’entre nous ont aidé à servir aux 
repas des ainés.

 En 2023, nous avons plusieurs gros projets, comme 
la création d’une fresque au lavoir de la Perche et 
l’aménagement du stade. Pour les financer, nous 
organiserons des animations pour les jeunes, 
comme une boum, un concours de dessin et 
ponctuellement des ventes sur le marché. Nous 
voulons vraiment que nos projets aboutissent. 
Nous avons envie de faire du stade un lieu 
convivial, où les gens pourraient venir passer un 
moment, en famille. Ça va coûter cher ! Mais nous 
trouverons des subventions. Et si vous souhaitez 
nous soutenir financièrement, vous pouvez 
également faire un don à l’association. Voilà, vous 
savez tout ! Si vous êtes curieux, contactez-nous à 
ajvillecerf@gmail.com. 

Si des jeunes de 11 à 18 ans ont envie de 
nous rejoindre, c’est avec plaisir que nous les 
accueillerons !

Yuna, présidente - Lilia, vice-présidente - Hym-Bo, 
trésorière - Kemuelle, secrétaire - Emma, vice-

secrétaire - Maxence - Élise - Lola - Chloé - Emy.

GALETTE DES ROIS 

Le vendredi 6 Janvier 
2023, tous les enfants 
de l’école de Villecerf 
ont fabriqué ensemble, 

dans la cantine, des galettes des rois qui ont été vendues 
le soir par le collectif des parents Les Petits Villecerfois, 
sur le marché.  L’argent récolté permettra de financer le 
bus pour « École et cinéma ». 

Si vous voulez faire la même galette, il vous faudra :

Etapes :

1 - Couper le beurre en petits morceaux.
2 - Verser la poudre d’amande et le sucre.
3 - Mélanger et rajouter l’œuf.
4 - Etaler la première pâte, verser dessus le mélange et 
rajouter la fève.
5 - Refermer en retournant les bords des 2 pâtes et 
appuyer.
6 - Verser le lait et badigeonner au pinceau, faire quelques 
décorations au couteau.
7 - Faire cuire 30 minutes sur la plaque à 180 degrés.
8 - Déguster.Ingrédients : 

2 pâtes feuilletées
2 cuillères à soupe de lait
1 œuf
100g de sucre
100g de beurre mou
100g de poudre d’amande
ou des pommes si allergie
et 1 fève

Ustensiles :
1 saladier
1 pinceau de cuisine
1 balance / verre mesureur
1 cuillère
1 couteau
1 fourchette
1 plaque de four 

4
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Les échos du conseil municipal 

•• Patrick REBEYROL a été élu 3ème 
adjoint au maire. En plus des dé-
légations sur la gestion du cime-
tière communal et de la sécurité, 
lui sont confiées deux nouvelles 
missions  : l'organisation des 
fêtes et cérémonies et le suivi 
des demandes d’urbanisme, en 
lien avec le maire et le conseiller 
municipal, Louis de ROYS. 
•• Le conseil municipal a décidé 
d'adhérer à l’Union Régionale 
des Collectivités Forestières 
d’Ile-de-France ainsi qu'à sa fé-
dération nationale, en faisant 
état des actions et du rôle tenus 
par celle-ci, tant au niveau ré-
gional que national, pour la pro-
motion et la défense des intérêts 
de la forêt et espaces forestiers 
ruraux.
•• Les élus ont validé l'extinction 
nocturne de l'éclairage public, 
sur tout le territoire de la com-
mune, de 23h à 5h30 du matin. 
Les économies budgétaires sont 
estimées à 4 000 €, au vu du coût 
actuel de l’énergie.
•• Les fenêtres de l'école mater-
nelle, coté chemin rose, vont 
être changées, en 2023. Le mon-
tant du devis est de 12 419,64 € 

TTC, avec une subvention atten-
due de 80%, soit 8 279,76 €, au 
titre de la DETR 2023.
•• La 3ème et dernière phase de la 
signalétique du village se fera en 
2023. Le montant total de cette 
phase s’élève à 8 312,41 € H.T, 
avec un montant de 50% de sub-
vention sollicitée auprès des ser-
vices du Département de Seine-
et-Marne, au titre du F.E.R. 2023.
•• Le conseil municipal s'est pro-
noncé favorablement à la mise 
aux normes de notre éclairage 
public, d'ici le 1er janvier 2025, 
comme l'impose la loi. (Voir l’ar-
ticle « Plan de sobriété énergé-
tique »)
•• Emmanuel Cendrier est nom-
mé élu rural relai de l’Égalité, 
pour la lutte contre la violence 
faite aux femmes et toute forme 
de discrimination. Après une for-
mation dédiée, il sera en mesure 
de recueillir la première parole 
des victimes, puis de les orienter 
vers les structures spécialisées. 
Pour le contacter : 06 95 25 25 89

Jacques ILLIEN, 1er adjoint

Naissances  
une cérémonie d’accueil aura 

lieu le 15 avril 2023 

Léonna SCHMITT, 
née le 16 février 2022

Simao DA SILVA, 
né le 13 juin 2022

Pablo CHAMEAU PEREIRA, 
né le 6 décembre 2022

Mariages 

Élise POURQUIER et Mathieu 
BARCAROLO, le 4 juin 2022

Mathilde LAGORGETTE et 
Nicolas SPADARO SAPARI, 

le 6 août 2022

Thi PHAN et Ludovic 
HADJADJ, le 27 août 2022 

Christelle ROCHOWIAK et 
Sylvain HEDUIN, 

le 3 septembre 2022

Delphine UNG et Anthony 
FASILLEAU, le 9 septembre 2022

Mélanie CHARDERON et 
Teddy THIBAULT, 

le 10 septembre 2022

Gracinda et Antonio TAPADAS, 
Noces d’Or, 50 ans de mariage 

le 10 décembre 2022 !

Décès

Robert LOPPIN, 
le 16 janvier 2022

Marie-Josèphe BOUTHENET, 
le 5 mai 2022

Chantal PYCIK, épouse 
BRIANE, le 26 août 2022

Udo TOLL, le 29 octobre 2022

Marcel REFAUVELET, 
le 4 novembre 2022

Claude GOULAY, 
le 19 décembre 2022

État civil 20222022
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LA SIGNALÉTIQUE À VILLECERF 

Projets et travaux

Cette année 2023 verra la réalisation de la troisième et dernière phase de notre signalétique !
Cette phase sera principalement axée sur la 
place du village et la maison des associations. 
Deux nouveaux panneaux seront installés à 
l’intersection des routes d’Épisy et rue de l’Église, 
ainsi que des panneaux « piétons » chemin Rose 
et chemin de la Perche (GR11).
L’étude d’implantation et la demande de 
subvention au F.E.R. (Fond d’Équipement Rural) 
sont effectuées.
À réception de l’accord sur cette subvention, 
nous passerons commande à la société PIC BOIS.
Si tout va bien, la pose s’effectuera en octobre 
2023.

Claude LAZARO, conseiller municipal

LES PONTS DU GR11 

La réfection des passerelles, sur le chemin de 
la Perche (GR11), est terminée. Vous pouvez de 
nouveau vous promener sur cette zone bucolique, 
même si l’hiver, il vous faut chausser les bottes.
L’ensemble des études et travaux ont commencé en 
octobre 2020. Ils ont été assurés par une belle équipe 
de « pontonniers », Jean Paul LENFANT, Jacques 
ILLIEN, Antonio TAPADAS, Franck ÉTANCELIN 
et Claude LAZARO, aidée par nos employés 
communaux Hassane, Christophe et Pascal.
Ont aussi participé bénévolement André 
ÉTANCELIN et Jackie NATTIER, lequel a réalisé 
l’ensemble de la partie bois. Pour honorer sa 
compétence et son implication dans le projet, la 
médaille d'honneur du village lui a été remise par 
le député Jean-Louis THIÉRIOT et le maire, lors de 
la cérémonie des vœux, le 15 janvier dernier.
Toute la construction métallique a été effectuée 
par Yannick LE BORGNE et Michel RENARD 
(Ferronnerie de Moret).
En juin 2022, le pont noir a de nouveau pu être 
emprunté.

Dans la foulée, en juillet, les travaux de 
reconstruction du pont du Lavoir ont commencé, 
pour se terminer mi-décembre 2022.
Malheureusement, lors de la tempête Gérard 
du 16 janvier 2023, le pont noir a été gravement 
endommagé par la chute d’un arbre. Nos 
employés communaux, aidés du propriétaire de 
la parcelle concernée et de Franck ÉTANCELIN, 
ont procédé à la découpe et à l’enlèvement de 
l’arbre. Les actions vis-
à-vis des assurances 
sont en cours. 
Les engins à moteur 
sont interdits sur le 
chemin de la Perche. 
Deux nouveaux 
panneaux ont été 
installés sur sa portion.

Claude LAZARO, 
conseiller municipal

 Pont noir  Pont du lavoir
Interdiction des engins à moteur 
sur le chemin de la Perche Dégâts après la tempête Gérard
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La commission Fleurissement et la Section 
Patrimoine du Foyer rural ont terminé la 
réalisation et l'installation des pupitres qui 
rappellent l'histoire de toutes les croix de 
notre village. Le dernier pupitre qui concerne 
la croix Saint Vincent, route du cimetière, sera 
installé prochainement.

Un grand merci à 
Hector GONCALVES 
qui a réalisé, à la main 
et au marteau, toutes 
ces gravures. Pour 
honorer son talent et 
son implication dans 
ce projet, la médaille 

d'honneur du village lui a été remise par le 
président de Département, Jean-François 
PARIGI, et le maire, lors de la cérémonie des 
vœux, le 15 janvier dernier. 
Le chantier d'insertion, 
géré par le Département, 
a été mis à contribution 
avec l'installation récente 
de deux bancs en grès, à 
la roche du saut et route 
du cimetière.

Jacques ILLIEN, 1er adjoint

LES CROIX DE VILLECERF PLAN DE SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE 

Pour faire face à la 
crise énergétique qui 
sévit depuis plusieurs 
mois, les élus ont mis 
en place, depuis fin 
2021, un plan de so-
briété énergétique, 
qui s'articule comme 
suit :

  Extinction de l’éclai-
rage public de 23 h à 
5 h 30.

  Le remplacement des 2 chaudières fuel de 
l'école et de la mairie par des chaudières à bio-
masse, à pellets, a été préparé, lors du dernier 
mandat. Le montant s'est élevé à 177 648,67 € 
TTC, avec un reste à charge pour la commune 
de 35 503,63 € TTC, suite aux subventions de 
l'État (45%) et du SDESM (35%).

  Le changement des huisseries de la mairie 
et de l'école communale. Cela a représenté un 
montant de 25 156,73 € TTC, avec, là encore, 
des subventions de l'État, à hauteur de 80%.

  Le changement des radiateurs "grille-pain" 
de l'école maternelle par des radiateurs à iner-
tie connectés. Cette opération a couté 7 839,12 
€ TTC, avec une subvention attendue du SDESM, 
à hauteur de 16,66 %.
Ce plan de sobriété énergétique se poursui-
vra, en 2023 et 2024, avec le renforcement de 
l’isolation de nos bâtiments publics (grenier de 
l’école, deuxième tranche des huisseries en ma-
ternelle) et par la rénovation de notre éclairage 
public.

  En 2023, 78 points lumineux de la commune 
seront à rénover et à remplacer par des lampes 
de type LED. Ce programme concernera la 
rue Grande, la route d'Épisy, la rue de l’Église, 
la rue de Rebours, le chemin rose, la route de 
Montereau, le début de la route de la Vallée, 
le chemin des Prés et deux luminaires route de 
Lorrez-le-Bocage. Le montant des travaux est 
estimé à 82 734 € H.T.

  Tous les autres points lumineux (70 lumi-
naires) seront rénovés en 2024. Le coût de cette 
opération, sur 2 ans, s'élève à 190 000 € TTC, 
avec, pour la commune, un reste à charge de 38 
000 € TTC, grâce aux subventions attendues du 
SDESM et de la région Ile-de-France, à hauteur 
de 80%.

Jacques ILLIEN, 1er adjoint

Banc de grès, route du cimetière

CAMPAGNE DE RECYCLAGE DES APPAREILS 
ÉLECTRONIQUES 

Renseignements 
auprès de Marion 
et Lola : s.civique.
villecerf@gmail.com
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Dès notre prise de fonction, nous nous sommes 
attachés, en priorité, à rédiger un règlement, un 
listing des concessions et à informatiser les plans 
du cimetière.

Le relevage des tombes terminé, nous constatons 
un grand nombre de concessions abandonnées et 
d’autres en très mauvais état. Dans les prochaines 
semaines, nous allons mettre en œuvre la procédure 
de reprise de ces concessions. Cette procédure longue 
s’étendra sur trois années.

La commune s’est engagée dans une démarche 
responsable et respectueuse de l’environnement, pour 
la préservation des écosystèmes et de la biodiversité, 
et conformément au label ZÉRO PHYT’EAU. 

Nous avons mis en place des composteurs et nous 
allons, dès le printemps, végétaliser le columba-
rium créant, ainsi, un espace propice au recueil-
lement, tout en préservant l’intimité des familles. 
Cette harmonie végétale, composée d’arbustes 
persistants et caducs, à baies pour les oiseaux, de 
vivaces, de graminées et de 
fleurs mellifères, se décline-
ra progressivement dans les 
autres espaces communs 
du cimetière. La plupart des 
plantes ne demandent pas 
ou peu d’eau.

Nous comptons sur vous 
pour nous aider à mener à 
bien notre beau projet qui, nous l’espérons, verra 
son terme d’ici la fin de notre mandat.

Patrick REBEYROL, 3ème adjoint

SÉCURISATION DE LA RUE GRANDE (RD 218)  

Sa situation, au carrefour de routes 
très passantes, vaut à Villecerf 
de subir un important 
trafic dont la nuisance est 
aggravée par la vitesse 
excessive de nombreux 
automobilistes. Dans la 
rue Grande, ce problème, 
dont les Villecerfois se 
plaignent depuis des dizaines 
d’années, est un des plus difficiles 
à traiter pour la commune. En effet, elle 
présente de nombreuses contraintes : passage 
de véhicules à gros gabarit (autobus, camions, 
engins agricoles), accès aux résidences, 
étroitesse et courbures de la voie, manque 
de visibilité, absence de déviation possible. 
Soucieux de sécuriser la RD218, les élus ont 
consulté l'Agence Routière Départementale qui 
détient la compétence pour toute modification. 
Sur ses prescriptions, un projet d'aménagement 
a été défini qui consiste en la mise en place 
d'un ensemble de chicanes, dont le but est de 
réduire les portions de lignes droites et donc la 
prise de vitesse. On a rapidement pu constater 
que cette solution pouvait entrainer une gêne 
pour certains riverains ou des blocages quand 
trop de véhicules se présentaient en même 
temps. Certaines de ces chicanes ont donc 
été repositionnées ou retirées. Une réunion 
a également eu lieu avec un responsable 
des lignes d'autobus et des agriculteurs, dont 
nous avons recueilli les observations. La 
phase expérimentale se poursuit donc et nous 
continuons à chercher la meilleure solution 
pour que le trafic automobile ne dégrade 
pas plus que nécessaire la qualité de vie des 
Villecerfois. 

Carlos VALERO, conseiller municipal

UN CIMETIÈRE VIVANT  

Consignes de tri

Dans le composteur 
je ne dépose 

que des végétaux STOP AUX DÉJECTIONS CANINES !

Les crottes s’accumulent toujours sur nos 
trottoirs et espaces verts.

C’est inadmissible ! 

Chaque propriétaire 
de chien doit prendre 
conscience de ses 
responsabilités, au vu 
du code civil.
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COMPOSTAGE AU CIMETIÈRE 

Nous rappelons aux usagers 
du cimetière d’utiliser, à bon 
escient, les composteurs à 
déchets. Pour leur pleine 
fonctionnalité, ne doivent y 
être déposés que les déchets 
végétaux générés à l’intérieur 
du cimetière (plantes et fleurs 
fanées, terre végétale…)  ; les 

autres déchets, comme les pots et fleurs plastiques, 
la mousse artificielle, non biodégradables, doivent 
être jetés, par vos soins, dans les poubelles marron, 
à l’exception des pots en bon état que vous pourrez 
laisser à disposition des autres usagers, sous l’auvent 
à l’entrée.
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ATLAS DE BIODIVERSITÉ COMMUNALE

L’ABC se clôturera fin 2023. Nous vous 
présenterons, l’année prochaine, le bilan 
de ces 3 années d’inventaire faunistique et 
floristique. Après la sortie Amphibiens du 
3  février à la découverte des grenouilles 
et tritons dans le marais de l’Orvanne, 
trois animations, par Seine-et-Marne 
Environnement, sont programmées dans les 
prochains mois :

- mercredi 5 avril, de 14h à 16h : Initiation 
à la reconnaissance des arbres, par Naomi 
Doriac 
- dimanche 4 juin, de 9h30h à 10h00  : 
Permanence (questions libres à 
l'intervenant), puis de 10h00 à 12h30 : 
Initiations aux Rhopalocères (papillons), 
par Stéphanie VARIZAT
- vendredi 25 août, de 18h30 à 19h : 
Permanence, puis de 19h à 22h : La nuit de 
la Chauve-souris !

Et n’oubliez pas, il est toujours temps 
d’envoyer vos observations faune-flore à 
ABC@seme-id77.fr avec la date, l’adresse, le 
nombre d’individus (+ photo éventuelle).

Mélanie LAMOTTE, 2ème adjointe

Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) en hibernation
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Les chauves-souris recherchent : 
•  Des endroits humides
•  Une température constante afin d’hiberner 
Pourquoi chercher des sites d’hibernation  ?
•  Gîtes (carrières, mines, grottes, caves) pour passer 
la période à laquelle peu de ressources en nourriture 
sont disponibles 
• 12 espèces de chauves-souris sont menacées parmi 
les 22 espèces présentes en Île-de-France et connaître 
leurs sites d’hibernation pourra permettre de mieux 
les protéger

Vous avez une cave ou des combles 
et ceux-ci vous semblent être habités 
par des mammifères volants ?

Vous avez une mare dans votre jardin ?

CaveCave

ComblesCombles

de milieux de vie favorables...de milieux de vie favorables...
À la recherche...

LE SAVIEZ-VOUS ?  
En France, les chauves-souris sont quasi-exclusivement 

insectivores. Les individus hibernent de novembre à mars 
en fonction de la température.

Les zones humides sont des habitats très riches 
mais souvent dégradés en France. 
Pourtant elles jouent de nombreux rôles :  
•  Éponge pour limiter les crues 
•  Épuration de l’eau 
•  Réservoirs de biodiversité 
•  Les grenouilles, crapauds et tritons sont inféodés 
à ces milieuxC
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MareMare

18 allée Gustave Prugnat, Moret-sur-Loing, 77250 Moret-Loing-et-Orvanne • 01 64 31 11 18 • seine-et-marne-environnement.fr

On se retrouve le mois prochain 
pour d'autres avis de recherche !

Vous accepteriez d’ouvrir votre logement à un naturaliste de Seine-et-Marne environnement 
pour constater la présence d’une colonie de chauves-souris ou pour inventorier la mare de votre jardin ? 
Alors contactez-nous à l’adresse mail suivante : ABC@seme-id77.fr

Contactez-nousContactez-nous

Scannez le QR code,
pour en savoir plus sur l’ABC 
de Villecerf

de
VILLECERF

STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES !  CHACUN PEUT AGIR À SON NIVEAU

L’alerte : vous constatez un nouveau dépôt sur le domaine public ? Contactez le 
maire, au 06 70 57 67 38 ou le secrétariat de mairie, en laissant votre nom et vos 
coordonnées. En tant que propriétaire foncier, si vous êtes victime d’un dépôt 
sauvage, pensez à porter plainte au commissariat. Si vous prenez les contrevenants 
sur le fait, notez la plaque d’immatriculation du véhicule.

La prévention : 
• • Si vous employez, chez vous, une entreprise d’espaces verts ou de travaux, assurez-vous que 
l’entrepreneur prévoit l’évacuation des déchets, vers une filière autorisée, c’est-à-dire une 
déchetterie ou un centre de recyclage. EXIGEZ le justificatif d’élimination (ticket de caisse de la 
déchetterie, bordereau de dépôt…).
• • L’apport en déchetterie est gratuit, pour les particuliers, dans la limite de 32 passages par an. 
• • Le service Allo Déchets (01 64 23 35 54) permet à ceux qui n’ont pas de véhicule adapté de faire 
collecter leurs déchets, à domicile. 
• • Pensez aussi au broyage in situ des déchets verts, 
utiles au jardin. 
• • Et rappelez-vous qu’il est strictement interdit 
de brûler les déchets, quels qu’ils soient, même 
en petite quantité. Pourquoi ? Pour empêcher la 
pollution de l’air par des particules, responsables 
d’affections pulmonaires.

Mélanie LAMOTTE, 2ème adjointe

À Villecerf - Magazine municipal d’informations - Mars 2023
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Retour en images

Décorations de Noël, sur la place Marquis de 
ROYS, par la commission fleurissement 

 Plantation de haies, au stade, le 8 décembre 
2022, avec les écoliers, les chasseurs et 

Seine-et-Marne Environnement

Le Père Noël de la mairie a assisté au spectacle 
de l’école, le 16 décembre, et distribué des 

cadeaux aux enfants 

Vœux du maire le 15 janvier

De nouvelles poubelles dans les rues de Villecerf 

Antonio TAPADAS, Claude 
LAZARO, Jacques ILLIEN, 
Ghislaine REBEYROL, Catherine 
LEVIONNNOIS, Sylvie GANDON, 
André ÉTANCELIN. Absents : 
Marie-Claude BONNET, Véronique 
ILLIEN, Dominique REFAUVELET, 
Corinne SKRZYP, Evelyne 
ETANCELIN, Pascale LENFANT.

De gauche à droite : le député Jean-Louis THIÉRIOT, le président du Département Jean-
François PARIGI, le sénateur Pierre CUYPERS, le maire François DEYSSON, la sénatrice Anne 
CHAIN-LARCHÉ, la conseillère départementale Majdoline BOURGEAIS-EL ABIDI, le président 
de la CCMSL et conseiller départemental  Patrick SEPTIERS, le sous-préfet Thierry MAILLES, le 
sénateur Vincent ÉBLÉ. 
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Vos commerces
NO STRESS Du lundi au vendredi, 7h30-14h et 17h-20h, le samedi, 8h30-14h 

MARCHÉ ALIMENTAIRE Tous les vendredis, de 15h30 à 19h00, place Marquis de ROYS 

CHEZ BENNY'S (PIZZAS) Tous les mercredis soir, dès 18h30, place Marquis de ROYS

Services publics 
Horaires de la mairie : 
Mardi de 14h00 à 18 h 30 - Vendredi de 14h00 à 17h30 - Mercredi (1er et 3ème du mois) de 14h00 à 
17h00 - Samedi (2ème, 4ème et 5ème du mois) de 9h00 à 12h00 - 01 64 24 93 08 
mairie@villecerf.fr - Urbanisme : demande-urbanisme@villecerf.fr - Site web : https://villecerf.fr

Horaires de l'agence postale : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 9 h à 12 h, fermée tous les mercredis et le dernier samedi du mois

Horaires de la bibliothèque : 
Mardi de 16h30 à 18h30, Samedi de 10h à 12h30.

Numéros utiles :  
SAMU / Urgences médicales : 15 - Police : 17 - Pompiers : 18 
Numéro d'appel d'urgence européen : 112 
Urgences dentaires : 0892 23 11 28
EDF 24h/24 : 0810 33 30 77 - SAUR 24h/24 : 0810 01 50 16 
Centre anti-poison : 01 40 05 48 48
Pharmacie de Garde : 01 64 70 56 36

Ne manquez aucune info : 
  www.villecerf.fr

Le coin des jeux

Rébus :
une citation d’Antoine de Saint Exupéry

Le jeu des 
grenouilles 

Trouve toutes 
les grenouilles 
dans les pages

 du journal. 

Combien y en 
a-t-il ? 

Réponse : 10 grenouilles

Réponse : Nous n'héritons pas de la terre, nous 
l'empruntons à nos enfants.
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ESPACE TROC ET 
DON
Troquons ou don-
nons des articles qui 
respectent  les ca-
tégories suivantes  : 
vaisselle, livres, 
jouets, matériel de 

puériculture, vêtements et chaussures en-
fants, petit matériel d’électroménager et 
de téléphonie, accessoire, petits objets de 
décoration. Les dons doivent être propres 
et fonctionnels. 
Dates et horaires : 
Les lundis mardis et jeudis de 8h30 à 12h30 
et de 14h à 17h30
Les mercredis de 14h à 17h30
Les vendredis de 14h à 17h
Les samedis 15/10 – 5/11 et 17/12 de 14h 
à 18h

ATELIERS NUMÉRIQUES avec un conseiller 
numérique, aides et initiation informatique 
sur tous les outils numériques (PC, tablette, 
smartphone…)
Dates et horaires : les lundis de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h30
Gratuit, sur rendez-vous au 07.71.44.84.12 – 
conseiller.numerique@ccmsl.com
Tout public 

PERMANENCES À L’EDH
• • UDAF (Union Départementale des Asso-
ciations Familiale), conseils et accompa-
gnement des familles sur les questions de 
logement, de budget, de santé…
Dates et horaires : le 1erjeudi de chaque 
mois de 9h30 à 12h30
Sur RDV : UDAF de Seine et Marne, service 
Vie Associative – 0164104392 – dasm@
udaf77.fr

• • Mission Locale de la Seine et du Loing, 
conseils emploi et insertion pour les jeunes.
Dates et horaires : 
2 vendredis par mois de 9h à 12h
Public : 16-25 ans
Sur RDV au 01.64.28.51.58
Renseignements : Espace des Habitants - 
01.64.32.81.83

• • SURE (Service Unique de la Rénovation 
Energétique), conseils sur la rénovation 
énergétique du bâti.
Dates et horaires : Tous les mercredis 
après-midi
Public : particuliers et professionnels
Sur RDV au 01.78.79.92.50
Renseignements : 01.78.79.92.50 / sure@
ccmsl.com

• • France Services, accompagnement des 
démarches administratives (santé, famille, 
retraite, recherche d’emploi, impôt…)
Dates et horaires : 
Tous les lundis de 
8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h.
Public : Tout public
Avec ou sans RDV
Renseignements : 
06 20 00 87 05
06 09 67 83 94 ou auprès de l’Espace des 
Habitants 01 64 32 81 83

AGENDA

9/02 Coup de cœur lecture-café (15h30 – 
17h)
7/02  Atelier sport/santé Seniors avec Ty-
phaine (14h45 – 16h15)
9/02 Atelier de chant choral (18h30 – 
19h30). Les jeudis du 9/02 au 25/05 (hors 
vacances) et première partie d’un Concert 
de Poche le 23 mai. Pour tous à partir de 
6 ans.
11/02 Repair Café et ressourcerie ambu-
lante « le monde de la récup » (14h – 18h)
14/02 Atelier bien-être séniors. Se relaxer 
en beauté avec Gisèle ABECERA (14h30 – 
17h)
16/02 Pause parent (9h – 10h ou 10h – 11h) 
hors vacances scolaires.
21/02 Atelier culinaire séniors « la main à 
la pâte » (9h30 – 14h) 
28/02  Balade séniors (9h – 13h)

 

TOUS LES LUNDIS : 
• Eveil tes sens – atelier des parents et des 
enfants (9h30 – 11h30) Éveil musical, sen-
soriel, moteur… et des temps d’échanges 
entre parents sur les problématiques édu-
catives du quotidien.
• At’sport santé (15h30 – 16h30) pour être 
et rester en pleine forme,  sport adapté à 
chacun.

TOUS LES MARDIS 
LAEP - Lieu d’accueil enfants parents Main 
Tenant Pour Demain (9h30 – 11h30, hors 
vacances scolaires). Espace convivial, lieu 
de rencontre et d’échange entre parents, 

pour accompagner l’évolution des enfants.

TOUS LES JEUDIS 
At’sport santé (15h30 – 16h30) pour être 
et rester en pleine forme,  sport adapté à 
chacun. 

TOUS LES VENDREDIS 
MARCH’ACTIV’ (9h – 12h) - marche sportive 
sur le territoire de la CCMSL

VACANCES D’HIVER

Mardi 21 février 
#BalanceTonProjet : temps convivial 
d’échange et de jeux pour mettre en forme 
les projets de chacun 
Espace des Habitants à Villemer, de 14h à 
16h, gratuit ; Transport possible sur réser-
vation au 06 43 74 79 18
POUR LES FAMILLES ET LES ADULTES
Vendredi 17 février
Soirée jeux apéro en famille ; chacun ap-
porte quelque chose à grignoter ; de 18h à 
22h, gratuit
Lundi 20 février et lundi 27 février
Éveil tes sens, Atelier parents/enfants, de 
9h30 à 11h30, gratuit, sans inscription
De 0 à 6 ans, les enfants doivent obligatoi-
rement être accompagnés d’un adulte
Mercredi 1er mars 
Balade intergénérationnelle à Poligny (Mer 
de sable)
9h RDV à l’Espace des Habitants à Villemer 
ou 9h30 sur le parking du magasin BUT de 
Nemours), gratuit, pour tous, à partir de 7 
ans ; enfants obligatoirement accompa-
gnés d’un adulte
Jeudi 2 mars 
Les Bonnes Graines, Échanges et bons plans 
entre passionnés du jardin et découverte 
de la permaculture, de 10h à 12h, gratuit, 
adultes. Renseignements au 06 03 43 36 60 
ou au 01 64 32 81 83
Jeudi 2 mars
Atelier généalogie, à la recherche de nos 
ancêtres, de 14h à 16h, gratuit, adultes
Une bénévole passionnée vous accom-
pagne pour comprendre et établir votre 
généalogie
Venez avec le maximum d’informations sur 
vos ancêtres (documents d’états civils).

Renseignements & inscriptions : 01 72 79 92 50 – elisabeth.nabeti@ccmsl.com

ATELIERS
LES LUNDIS LES LUNDIS 

DU 6 FÉVRIER AU 12 JUINDU 6 FÉVRIER AU 12 JUIN
de 14h à 15hde 14h à 15h

   Site Prugnat
allée Gustave Prugnat

Porte A, 1er étage
Moret-sur-Loing

L’atelier Équilibre en mouvement est destiné 
aux jeunes retraités de plus de 60 ans. 

Il s’agit d’un cycle de 12 séances ludiques et interactives.

Les ateliers se dérouleront au :
 Site Prugnat – allée Prugnat, porte A, 1er étage

      Les inscriptions se font auprès de la chargée de mission 
Logement et Cadre de Vie : 

01 72 79 92 50 – elisabeth.nabeti@ccmsl.com

Séance 1 – Test 1
Lundi 6 février de 14h à 15h

Séance 2 à 11 – Exercices d’équilibre
Les lundi de 14h à 15h

13 février, 13 mars, 20 mars, 27 mars, 3 avril
17 avril, 15 mai, 22 mai, 29 mai, 5 juin 

Séance 12 – Test 2
Lundi 12 juin de 14h à 15h

Si j’étais venu,
j’aurais pas chu !

Découvrez les ateliers du Prif - www.Prif.fr

POUR

Les conférences des financeurs

Les partenaires institutionnels du Prif
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L'actualité de l'espace des habitants (E.D.H.)
Rue des Maronniers à Villemer


